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- Teli—

malades en voie de naturalisation suisse de calculer que, dans 10
jours, donc avant la fin de la pétition, elle sera des nôtres et pourra
apposer sa signature sur la liste qu'elle promène avec ardeur!

Et puis, il y a des faits touchante. IL.y a la bonne vieille."demoi¬
selle, répondant d'un air convaincu à la-coliectricêr-;«Le;papatdisà9t
toujours que la place des femmes était: à,1a..Cuisine: âldr-s-pjîf
souvenir pour le papa, je ne signerai; pais ».. Jl y^.a ;.eii rey.âiçtclie, iliä
uonâgenaire qui a dépassé da deux ans le cap des'.q'uatre^vingtrdi'X
ans, et qui s'enorgueillit d'être la' doyenne dés sighätaires.i.'M'ais,pas
du tout! voici que des réclamations surgissent: unè'autre'C$eir£gràptjf-
mère à quatre-vingt-treize ans; line autre, qüatre-yin^t-quat'orze,
un vieux Monsieur, quatre-vingt-quatorze..... et -tojïe-iôjii.signé.^a-pA-,
tition! Et voici qu'à l'autre Oout \k l'échelle des âges, 1e;\Ber,-
jamin des collecteurs, un petit bonhomme de six.- à-lrs,, accueille-les
visites chez sa mère en leur disant: «Madame, -k£tà
es-tu. Française ou Suisse? as-id signé?...» .11 y-a les-jeujnéfe gens
qui, du haut de leurs vingt .ans tout neyfs, décident, tranchént^r jùi5
gent — et pas toujours contre nous, mais au

' contraire .V.eulei^'kp'ji-.":
traindre leurs camardes féminines 'de 'groupements 'assigner" «ipàfçé
que c'est très nécessaire que les'femmes votent»'. Filles; se' fceb'iff/ent
et se refusent à obéir. Puis.,.-quand la séance-est tefminée^s'éllési
viennent à la conférencière^ «Mademoiselle^ ;.opi_ve^-/b/ea._:stói?r
maintenant. Mais parce qu'on lé veut, et pas pa^çë que'- Ge|;^g|a<@»ijs
nous y forçaient...»

11 y aurait un livre, pas seulement amusant, mais aussi profonil
à écrire sur ces expériences. Quelle est la suffragiste qui nous le
donnera un jour? E. Od.

ia pétition et les syndicats ouvriers.
L'Union syndicale suisse, que nos voisins de France appelleraient

«Confédération générale du travail» est l'organisation
centrale des fédérations professionnelles ouvrières. Elle doit
actuellement grouper quelque 180.uUu salariés de tous les corps de métier
et des administrations publiques.

Réuni à Berne le 22 mars dernier, la Commission syndicale suisse
(sorte de comité central élargi de l'U. S. S.) s'est accupée de la
pétition en faveur du suffrage féminin et a décidé de lui accorder tout
son appui. Donnant aussitôt suite à cette recommandation le
Cheminot, organe hebdomadaire de la fédération suisse des employés
de chemin de fer, a publié dans la page féminine mensuelle du 29
mars un appel en faveur de notre pétition. Cet article contient quelques

répliques fort spirituelles aux objections entendues dans les
milieux du personnel des C. F. F. Puis il conclut avec optimisme:
:<l.a cause est bonne! elle réussira!»1

L'appui qui nous est donné par les organisations professionnelles
du pays nous sera précieux pour faire pénétrer l'idée du suffrage
féminin dans les grandes masses populaires. D'ailleurs l'Union
syndicale suisse à laquelle ses statuts donne pour but «l'émancipation
des. travailleurs», ne pouvait faire autrement que de collaborer à
l'émancipation de la femme. ¦•¦'.. F.

1 La Solidarité, organe de la Fédération des travailleurs de
l'alimentation, à également publié un appel à signer notre pétition
dû à la plume de M. A. Grospierre, conseiller national (Réel.)
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qui fut pendant quelques années un membre très apprécié de notre"
Comité, et dont les propositions pleines de mesure et de bons -sens
ont toujours eu beaucoup de valeur.

Nous .vous rappelons encore, que cet automne doit avoir lieu
l'électron;du Comité, et que"lâi présidence doit, si possible, passer
à là, Suisse romande. -Comntb if -est nécessaire que la présidente,,
la .vice-présidente,-eF'la secrétaire habitent près l'une de l'autre,
c'est; donc, en Suisse, romande'qu'il faut charcher un Bureau.

t -'ÄGceptenF'uhe -réélection : •

C- '-Mm* Glienevard- (Genève).
M™ Qïàttli (Zürich)«'
ytflic Rlèder (VeVé.y). '

,M-te LZ!S%Mndler^Êmniië%
.9;.; ';' tW"'c Junod (Neuchâtel)'. '"

j$jfg§:. M'»c Meitler (St-Gall).
Ì\W'~"%'', JWlle Zejlw: ger/'(tBâfc,)..-1 (pas comme présidente).
!--i$K:l>l#, •'

j ';¦ ' ; ";:
; .j lie. Comité'.proposé' de .porter;-; à 11 - le nombe de ses membres,

£'#:JÌ-iah£è\; cörrfp'ta'nt,i -aiètueHe'menti 176 sociétés, cette augmentation
; Z ÂjQÏteiisemble1justifiée, ;'qûl--perme ttra une meilleure représentation des

J j d^%'rses'!pàrties"du'p'ays.' L'art.,9 ,des statuts aisant que le minimum des
'•':'• F '^'rHfembr£1s':'dóit .être neuf, et ne fixant pas d'autre limite de nombre.

*-it-i4œÎas*I<iri"it jv'niiis d'augmenter. ce chiffre. Nous prions instamment
nos sociétés de nous faire sans tarder des propositions pour l'élection

du Comité. Il importe qu'avant de proposer une personne, on
se soit assuré de son acceptation.

La ville de Lausanne a engagé comme agente de police une dès
élèves que nous avions envoyées travailler à Londres et à Hambourg,
et lui a confié certaines fonctions. Nous avons envoyé son cahier des
charges et une lettre signée de l'Alliance de Sociétés féminines suisses,

du Comité national suisse contre la traite des blanches, dj
l'Union nationale suisse de l'Amie de la jeune fille, et de la Société
suisse allemande pour le relèvement de la moralité publique, aux
directeurs de police, auprès desquels nous avions fait une enquête
il y a deux ans, pour les encourager à imiter l'exemple de
Lausanne.

Nous nous permettons de vous recommander à nouveau les
monographies de la Saffa, qui ont paru chez Orell-Fiissli, à Zurich,
et qui contiennent un matéiiel précieux pour toutes celles qui s'in-
ressent au mouvement féminin. Chacune de nos Sociétés devrait au
moins en posséder une série dans sa bibliothèque. En voici les titres:
Der wirtschaftliche Aufstieg der Frau, par Nelli Jaussi; La femme
suisse éducatrice dans la famille, l'école et la société, par Marguerite

Evard; Die Frauenbewegung in der Schweiz, ihr Werden, ihr
Wirken, ihr Wollen, par A. Leuch-Reineck; Die Frau in der IJteraLir
und. in der Wissenschaft, par Bianca Röthiisberger und Anna Ischer;
Die Frau im Gewerbe, par Anna Krebs; Die Frau in der sozialen
Arbeit der Schweiz, par Marie-Louise Schumacher; Die Frau in
Schweiz Gesiifidfieits- und Krankenpflege, par Schwester J.
Lindauer; DieSchweizerfrau in Kunstgewerbe und bildender Kunst, par
Marie Weese et Doris Wild. On peut obtenir ces huit monographies
au prix de 1 fr. 50 l'ex, à l'Office central des professions féminines,
Talstrasse, 18, Zurich. A partir de 10 exemplaires, le prix est abaissé
à 1 fr. 30 l'exemplaire.

En recommandant notre circulaire à votre attention, et espérant
recevoir de nombreuses réponses, nous vous présentons, Mesdames
et chères Alliées, nos meilleures salutations.

Pour l'Alliance nationale de Sociétés féminines suisses.

La Secrétaire .' La Présidente :
E. Lötz-Rognon. Elisabeth Zellweger.

Bàie, avril 1929.

Mesdames et chères Alliées,

La date de notre assemblée générale ayant été fixée aux 5 et
6 octobre, à Hérisau, les propositions pour l'ordre du jour
doivent nous parvenir avant le 1" juin.

Nous souhaitons une cordiale bienvenue aux nouvelles sociétés
suivantes qui sont affiliées à l'Alliance:

Union chrétienne des jeunes filles de Genève, présidente Mlle
M. Chenevière.

Section bâlolse de l'Association suisse, des maîtresses de travaux
à l'aiguille, présidente, Mlle Hélène Btocher.

Nous adressons un souvenir ému à Mlle Elisabeth Flühmann,

MAISON DC VIEUX
Martheray, 22 LAUSANNE Téléph. : 29-iofe
Se rappelle au public charitable pour son ravitaillement en vêtements,
sous-vêtements, chaussures, jouets, meubles et objets divers encore
Utilisables, dont elle a toujours un urgent besoin. — Vente aux
petites bourses à des prix très modiques. — Ouverte chaque jour de
8 h. à midi et de 2 à 6 h. — Fermée le samedi après-midi. — On va
chercher sans frais à domicile. Un coup de téléphone au N° 91-06, ou
une simple carte Buffit. Les envois du dehors peuvent se faire en port
dû. Tout don en argent est aussi le bienvenu : chèque postal II. 1353.
— Cordial merci aux généreux donateurs.

Carnet de la Quinzaine

Samedi 4 mai:

Neuchâtel: Salle du Conseil Général, 10 h. Assemblée de

printemps commune du Cartel romand d'Hygiène sociale et

morale, et du Groupement romand des Institutions d'assistance

et de prévoyance sociale. Ordre du jour: 1. Délibération
sur les comptes du Cartel en 1928. 3. Campagne 1929-1930:

éducation sexuelle. 3. Vlotation du 12 mai sur l'option locale
et situation de la revision du régime des alcools. 4. Les

assurances dans leurs rapports avec a) l'assistance (M. Amez-

Droz) directeur de l'assistance publique de Sion) b) la santé

publique (Dr. R. Chable, Neuchâtel). Repas en commun et
visite à l'asile cantonal de Perreux. »¦

Genève: Union des Femmes, 22, rue Etienne-Dumont. 16 h.:
Thé. 16 h. 30: Assemblée générale de printemps. Ordre du
jour : 1. Rapport du Comité ; 2. Rapport de la trésorière
et des vérificatriees des comptes; 3. Communications diverses
et propositions individuelles; 4. Le dispensaire antialcoolique,

causerie par le Dr. H. Revillod.

Qeneve. — Imprimerie Paul Richter, rue Dr Alfred-Vincent, 10.
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